DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 17 novembre 2008

L'an deux mil huit  le dix sept novembre à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  29 octobre 2008

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, Mme BIRONNEAU, Mme GUILBAUD, M. LEGEAY, Mme COUSSAUD, M. MONTASSIER, M. BRUNET, Mme TUILLIERE.

Absents :   M. PARTHONNEAU ,
Madame BIRONNEAU a été élue secrétaire de séance
Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
10


Votants
10
Délibération  2008-48 : Délibération pour procéder à l’enquête publique préalable à l’aliénation d’un chemin rural
Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il convient d’effectuer une délibération pour l’enquête publique préalable à l’aliénation d’un chemin rural :


Le chemin rural dit la Chaume de la Mercière situé à Aussac-Vadalle affecté à l’usage du public qui n’a pas lieu de l’utiliser, et constitue aujourd’hui une charge d’entreprise pour la collectivité.

L’aliénation de ce chemin rural, prioritairement aux riverains, apparaît bien comme la meilleure solution. Pour cela, conformément au décret n° 76-921 du 8 octobre 1976, il convient de procéder à l’enquête publique préalable à l’aliénation de ces biens du domaine privé de la commune dans les conditions de forme et de procédure de l’enquête préalable au déclassement, à l’ouverture, à la fixation de la largeur et au déclassement des voies communales (code de la voirie routière articles R 141-4 et suivants).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité décide :

· de procéder à l’enquête publique préalable à l’aliénation du chemin rural dit la Chaume de la Mercière à Aussac-Vadalle, en application du décret n° 76-921 précité ;

· d’autoriser M. le Maire à signer toutes pièces nécessaires à la poursuite de cette affaire.

Délibération  2008-49 : Délibération pour prendre une convention avec le Département pour définir les conditions d’ entretien de la RD 15 à Vadalle
Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il convient d’effectuer une délibération pour la convention  avec le Département de la Charente pour définir les conditions d’entretien et de fonctionnement des équipements de voirie sur la route départementale n°15 à Vadalle quant aux travaux de renforcements et construction de murs de soutènement.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité décide :

· de signer la convention relative à l’entretien d’équipements de voirie sur le domaine public départemental 

· d’autoriser M. le Maire à signer toutes pièces nécessaires à la suite de cette convention.

Délibération  2008-50 : Demande de Prêt Relais de 30.000,00 € à 4,99 % auprès du Crédit Agricole Mutuel Charente-Périgord

Monsieur le Maire présente aux  membres du Conseil Municipal le projet d’une demande de Prêt Relais auprès du Crédit Agricole Mutuel Charente-Périgord pour un montant de 30.000,00 € à 4,99 % sur 24 mois pour les travaux d’infrastructures.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité décide :

· Autorise Monsieur Le Maire à réaliser cette demande de Prêt Relais,

Autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier.

Délibération  2008-51 : Attribution des subventions pour l’année 2008

Monsieur le Maire présente aux  membres du Conseil Municipal les demandes de subventions pour l’année 2008
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité décide d’accorder les subventions suivantes :

·  Comité des Fêtes 457 Euros- ADMR 76 Euros – Chasse 152 Euros – Anciens Combattants 152 Euros – Club Cyclo 382 Euros –RAZED 44 Euros – Club des aînés 305 Euros – CJM 76 Euros – AIPE 250 Euros – Course de montignac 76 Euros – APISAB 76 Euros – Banque alimentaire 76 Euros – Amicale des donneurs de sang de la Boixe 76 Euros– CCAS 1600 Euros – Musique et compagnie 152 Euros

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires 

Délibération  2008-52 : Lancement des études de réalisation et la consultation des entreprises pour la Traversée de Ravaud 

Monsieur le Maire rappelle aux  membres du Conseil Municipal l’étude préliminaire de la traversée de Ravaud en avril 2005.

Pour lancer la réalisation de ces travaux, il convient de décider de lancer les études de réalisation ainsi que la constitution du dossier de consultation des entreprises. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité décide :

· - Autorise Monsieur Le Maire à lancer des études de réalisation

- Autorise Monsieur Le Maire à constituer le dossier  de consultation des entreprises.
Délibération  2008-53 : Demande d’effacement des réseaux de la Traversée de Ravaud 

Monsieur le Maire rappelle aux  membres du Conseil Municipal l’étude préliminaire de la traversée de Ravaud en avril 2005.

Pour ces travaux un dossier d’effacement des réseaux doit-être présenté au Comité départemental.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité décide :

- De demander un effacement des réseaux de la Traversée de Ravaud sur un linéaire de 570 mêtres dans le cadre du projet d’aménagement du Bourg résultant des études préliminaires d’avril 2005.

Délibération  2008-54 : Demande de subvention à M. Le Préfet au titre de la DGE pour la traversée de Ravaud

Monsieur le Maire rappelle aux  membres du Conseil Municipal l’étude préliminaire de la traversée de Ravaud en avril 2005.

Pour lancer ces travaux estimés à 357.758,00 €, il est nécessaire de demander une subvention à Monsieur Le Préfet de la Charente au titre de la Dotation Globale d’Equipement. Cette opération ne commencera que courant 2010 et la présente demande s’inscrit dans le cadre d’un pré-avis pour la DGE 2010.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité décide :

· Autorise Monsieur Le Maire à demander une subvention à M.Le Préfet de la Charente

-
Autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier

Délibération  2008-55 : Demande de subvention à M. Le Préfet au titre de la DGE pour le remplacement des menuiseries existantes de la Mairie

Monsieur le Maire rappelle aux  membres du Conseil Municipal les travaux de remplacement des menuiseries existantes de la Mairie.

Pour lancer ces travaux estimés à 35.943,08 €, il est nécessaire de demander une subvention à Monsieur Le Préfet de la Charente au titre de la Dotation Globale d’Equipement.
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité décide :

· Autorise Monsieur Le Maire à demander une subvention à M.Le Préfet de la Charente

· Autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier

Délibération  2008-56 : Demande de subvention exceptionnelle parlementaire pour le remplacement des menuiseries existantes de la Mairie

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il serait nécessaire de demander une subvention exceptionnelle parlementaire pour financer les travaux de remplacement des menuiseries existantes à la Mairie.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Décide de demander une subvention exceptionnelle parlementaire pour financer les travaux de remplacement des menuiseries existantes à la Mairie.

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette demande.

Délibération  2008-57 : Demande de subvention au Conseil Général pour le remplacement des menuiseries existantes de la Mairie

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il serait nécessaire de demander une subvention au Conseil Général pour financer les travaux de remplacement des menuiseries existantes à la Mairie.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Décide de demander une subvention au Conseil Général pour financer les travaux de remplacement des menuiseries existantes à la Mairie.

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette demande.

Délibération  2008-58 : Demande de subvention au Conseil Régional pour le remplacement des menuiseries existantes de la Mairie

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il serait nécessaire de demander une subvention au Conseil Régional pour financer les travaux de remplacement des menuiseries existantes à la Mairie.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Décide de demander une subvention au Conseil Régional pour financer les travaux de remplacement des menuiseries existantes à la Mairie.

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette demande.

Délibération  2008-59 : Délibération pour décisions modificatives au budget
Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il convient d’effectuer une délibération pour décisions modificatives du budget comme suit : 

Virements de crédits – Ajustement charges générales 2008

Crédits à ouvrir au compte 60622

+ 2 000,00 €

Crédits à réduire au compte 6411

- 2 000,00 €
Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Décide d’accepter la délibération pour décisions modificatives du budget

Délibération  2008-60 : Délibération pour décisions modificatives au budget
Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il convient d’effectuer une délibération pour décisions modificatives du budget comme suit : 

Virements de crédits – Ajustement investissement
Crédits à ouvrir au compte 2313
op 36
+ 1 200,00 €

Crédits à réduire au compte 2313
op 35
- 1 200,00 €
Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Décide d’accepter la délibération pour décisions modificatives du budget

